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le 16 novembre 2022

ARRÊTÉ PORTANT DISTRACTION DU RÉGIME FORESTIER -
FORÊT COMMUNALE DE Pirey (25480)
N°

Vu le code forestier, notamment ses articles L214-3, R214-2 et R214-8

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination du Préfet du DOUBS - M. COLOMBET ( Jean-
François)

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de
signature générale à M. Patrick VAUTERIN,  Directeur départemental des territoires du Doubs

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-09-01-00001 du 1er septembre 2022 portant subdélégation
de signature générale de M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du
Doubs à ses collaborateurs

Vu la demande de la commune de Pirey (25480) déposée en date du 03/11/2022

Vu l'avis favorable de l'ONF en date du 25 octobre 2022

Article 1er

Sont distraites du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes:
Liste: 

Commune : Pirey (25480)
Section cadastrale : C
Numéro de parcelle : 1592
Surface de la parcelle (en ha) : 4,0445
Surface à distraire (en ha) : 0,1254

Pour une surface totale en hectares à distraire du régime forestier de : 0,1254

Article 2

La présente décision peut faire l'objet soit d'un recours administratif, soit d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de BESANÇON, 30 rue Charles NODIER, 25044
BESANÇON, Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des

Direction départementale des territoires du Doubs - 5 voie Gisèle HALIMI - BP 91 169 -  25 003
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actes administratifs de la Préfecture du DOUBS. Le tribunal peut être saisi par l'application
informatique "télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur de l'Office National des Forêts, le maire de la commune de Pirey (25480), le
Directeur départemental des territoires du DOUBS sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie de Pirey (25480) et publié au recueil
des actes administratifs.
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2022

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du  7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l’année 2022 ;

Vu le projet présenté par l’association LCVR 39, domiciliée à 57B boulevard du Président
Wilson 39100 DOLE ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-06-27-00005 portant sur l’attribution de subvention dans le
cadre du PDASR 2022 à l’association LCVR39                

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00018  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2022-09-01-00001  du  1er  septembre  2022  relatif  à  la
subdélégation de signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article 1er : La subvention de mille deux cents euros (1 200,00 €), imputée sur le programme
207,  activité  0207-0202-0102  à  l’association  LCVR39  est  diminuée  à  hauteur  de  mille
cinquante euros (1 050€ )

Article 2 : L’engagement juridique n°  2103709203 est diminué à  1050€TTC .

Article 3 : Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

    • le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires – Pôle sécurité routière ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le délai  de deux mois  à compter  de la notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dont  copie  sera  adressée  à  M.
GUILLEMIN Michel, président de l’association LCVR 39.

Fait à Besançon, le 9 novembre 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

Arrêté n°  25-2022-11-16-00004
portant composition de la commission d’élus 

Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR)

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article 179 de la loi de finances 2011 n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 créant la dotation
d’équipement des territoires ruraux ;

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2334-37 et R.2334-32
à R.2334-35 ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU  le  décret  n°  2011-514  du  10  mai  2011  relatif  aux  dotations  de  l’Etat  aux  collectivités
territoriales et à la péréquation des ressources fiscales des départements et notamment l’article
1er ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, Préfet
du Doubs :

VU   le  décret  du  6  septembre  2021  portant  nomination  de  Monsieur  Philippe  PORTAL,
administrateur général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, Secrétaire Général de la
préfecture du Doubs ;

VU  l’arrêté  n°25-2021-09-27-0001  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Philippe PORTAL, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU la circulaire TERB2200259J de la Ministre de la cohésion des territoires et des relations avec
les collectivités territoriales relative à la composition et règles d’emploi des dotations et fonds de
soutien à l’investissement en faveur des territoires en 2022 ;

VU l’arrêté N° 25-2021-03-01-001 du 1er mars 2021 portant composition de la commission d’élus
Dotation  d’Équipement  des  Territoires  Ruraux  (DETR)  modifiée  à  la  suite  du  renouvellement
général  des  conseils  municipaux  et  communautaires  des  15  mars  et  28  juin  2020  et  du
renouvellement de la série 2 des sénateurs du 27 septembre 2020 ;

VU la désignation effectuée le 10 novembre 2022 par la Présidente de l’Assemblée Nationale et
parue le 11 novembre au Journal Officiel de la République Française (texte n° INPA2232378X121)
de deux députés du Doubs pour siéger au sein de la commission d'élus prévue à l'article L.2334-
37 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant la nécessité de modifier la composition de la commission d’élus DETR du Doubs à la
suite de ces désignations ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

8 bis rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tel : 03 81 25 10 00
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

A R R Ê T E

Article 1er : Composition de la commission d'élus DETR

La commission d’élus DETR du Doubs instituée en application de l’article L 2334-37 du code géné-
ral des collectivités territoriales se compose comme suit :

• Premier collège : 6 sièges pour les maires des communes dont la population ne dépasse
pas 20 000 habitants ;

• Deuxième collège : 7 sièges pour les présidents d'établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) fiscalité propre dont la population ne dépasse pas 60 000 habitants ;

• Troisième collège : 4 sièges pour les parlementaires du département - 2 députés et 2 sé-
nateurs.
      
Article 2 : Désignation des membres

1/Les  membres  désignés  par  l’association  des  Maires  du  Doubs  en  lien  avec l’association des
Maires Ruraux, sont :

    • 6 représentants des maires des communes dont la population ne dépasse pas 20 000 habi-
tants :

- M. Charles DEMOUGE, maire de Fesches-le-Châtel
- M. Jean-Claude GRENIER, maire de l’Hôpital-du-Grosbois
- M. Jacques KRIEGER, maire de Roche-Lez-Beaupré
- M. Charles PIQUARD, maire d’Osse
- Mme Catherine ROGNON, maire de Montlebon
- M. Jean-Marie SAILLARD, maire de les Villedieu

    •  7 représentants  des présidents d’établissements publics  de coopération intercommunale
(EPCI) à fiscalité propre dont la population ne dépasse pas 60 000 habitants :

- M. Bruno BEAUDREY, Président de la communauté de communes des Deux Vallées Vertes
- M. Christian BRAND, Président de la communauté de communes du Pays de Sancey-Belle-
herbe
- M. François CUCHEROUSSET, Président de la communauté de communes des Portes du
Haut-Doubs
- M. Patrick GENRE, Président de la communauté de communes du Grand Pontarlier
- M. Gilles ROBERT, Président de la communauté de communes du Plateau du Russey
- Mme Elisabeth VIENNET, Président de la communauté de communes de Montbenoît
- M. Franck VILLEMAIN, Président de la communauté de communes du Pays de Maîche

2/ Les 4 parlementaires désignés respectivement par le Président de l'Assemblée Nationale et par
le Président du Sénat sont :

- M. Eric ALAUZET, Député du Doubs (2ème circonscription)
- Mme Annie GENEVARD, Députée du Doubs (5ème circonscription)
- M. Jacques GROSPERRIN, Sénateur du Doubs
- Mme Annick JACQUEMET, Sénatrice du Doubs

 
Article 3 : Rôle de la commission et du Préfet

La commission fixe chaque année les catégories d’opérations prioritaires, et les taux minimaux et
maximaux de subvention applicables à chacune d’elles.
La commission est saisie, pour avis, des projets dont la subvention au titre de la DETR porte sur
un montant dont le seuil est fixé à 100 000 €.
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

La commission se réunit au moins une fois par an à la demande du Préfet. Le Préfet la réunit éga-
lement lorsque les deux tiers de ses membres en font la demande.
Le Préfet fait chaque année rapport à la commission, lors de sa première réunion, de la réparti-
tion de la DETR au titre de l’exercice écoulé.

Article 4 : Mandat des membres de la commission

Le mandat des représentants des maires des communes et des présidents d’établissements pu-
blics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre expire à chaque renouvellement
général des conseils municipaux.
Lorsqu’un  poste  devient  vacant  dans  ce  collège  entre  deux  renouvellements  généraux  des
conseils municipaux, le remplacement est effectué après désignation par l’association des Maires
du Doubs.

Le mandat des députés et le mandat des sénateurs expirent, respectivement, à chaque renouvel-
lement général de l’Assemblée nationale et à chaque renouvellement partiel du Sénat.

Le mandat des membres cesse de plein droit lorsqu’ils perdent la qualité au titre de laquelle ils
ont été désignés ou élus.

La loi ne disposant pas de dispositions relatives à la suppléance des membres de la commission,
seuls les maires et les présidents d’EPCI peuvent en être membres et ils ne peuvent être rempla-
cés, en cas d’empêchement, par des remplaçants.

Article 5 : Bureau de la commission

L’article  L.2334-37 du code général  des  collectivités  territoriales  prévoit  qu’à  chacune de ses
réunions, la commission désigne un bureau de séance. Le secrétariat de la commission est assuré
par les services de la préfecture. La constitution du bureau consiste donc à l’élection d’un pré -
sident de la commission assisté si nécessaire d’un ou plusieurs vice-présidents.

Article  6 :  Le présent  arrêté  abroge  et  remplace l’arrêté  préfectoral  n°  25-2021-03-01-001 du
1er mars 2021 relatif à la nouvelle composition des membres de la commission d’élus DETR.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Be-
sançon – 30 rue Charles Nodier – 25000 Besançon, dans les deux mois suivant sa publication.

Article 8 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. Une copie sera adressée à chacun des
membres de la commission.

Besançon, le 16 novembre 2022
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
portant agrément aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

VU la commission délivrée par M. le président de l’AICA de Vuillafans-Châteauvieux à M. Alexandre
GALLI, par laquelle il confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté d’agrémént du 17 mai 2017 de M. Alexandre GALLI;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1  er : L’agrément de M. Alexandre GALLI, né le 28/10/1972 à Besançon (25), en qualité de
garde-chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs à la chasse, prévus
par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’  AICA de Vuillafans-
Châteauvieux  représentée par son président, sur le territoire des communes de Châteauxvieux les
Fossés et Vuillafans, est renouvelé.

Article 2     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3: Dans l’exercice de ses fonctions, M. Alexandre GALLI, doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 4: Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.
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Article 5: La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M.  Alexandre GALLI, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes
administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté n° 
portant sur l’autorisation d’ouverture tardive d’un débit de boissons 
dans le cadre de la charte de la vie nocturne de la ville de Besançon

     Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le Code de la Sécurité Intérieure – Livre III ;

VU le titre III du livre III du code de la santé publique ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2215-1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-21-001 du 21 octobre 2016 portant réglementation des
débits de boissons et établissements similaires dans le département du Doubs ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2022-07-25-00002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de
signature à Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de cabinet ;

VU l’arrêté n° 2022 06 21 002 en date du 21 juin 2022 autorisant une dérogation d’ouverture
tardive jusqu’au 1er octobre 2022 à Madame Florence JEANGUYOT gérante de l’établissement le
SAVANNA CAFE situé 31 quai Veil Picard 25000 Besançon ; 

VU la  charte  de la  vie nocturne de la  ville  de Besançon ratifiée le 16  octobre 2014 pour
permettre aux exploitants d’une licence de débit de boissons exerçant sur le territoire de la
commune de Besançon, d’ouvrir leurs établissements jusqu’à 2 heures 30 du matin les nuits
du jeudi au samedi inclus ainsi que les veilles et jours de fêtes ;

VU l’avis de la cellule technique de suivi de la charte, lors de sa réunion du 22 septembre
2022 ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E -

Article 1     :    Madame Florence JEANGUYOT gérante de l’établissement le SAVANNA CAFE situé
31 quai Veil Picard 25000 Besançon est autorisée à maintenir son établissement ouvert jusqu’à
2 heures 30 du matin les nuits du jeudi au samedi inclus ainsi que les veilles et jours de fêtes,
aux conditions suivantes :

- à partir de 2 h 00 du matin (les nuits du jeudi au samedi inclus)     :  

• il ne sera plus servi de boissons quelle que soit sa catégorie,

• la musique sera coupée,

• la terrasse (éventuelle) devra être rangée et fermée.
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-  à  sa  sortie  de l’établissement, la  clientèle  sera  invitée à  ne causer  aucune nuisance
sonore extérieure. Pour cela, l’exploitant devra accompagner sa clientèle à la sortie de
l’établissement, en l’invitant à une très grande discrétion, afin de respecter la tranquillité
des riverains.

Article 2     :   La présente autorisation est prolongée à titre précaire et révocable à compter de
la date du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2022.

Article 3     :   La directrice de cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur
de  la  sécurité  publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2

Besançon, le 16 novembre 2022

Le préfet du Doubs par 
délégation, la sous-préfète, 
directrice de cabinet
signé

Laure TROTIN
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Arrêté n°        du 

fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention de lutte contre les feux de forêts du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 

 
Le préfet du Doubs 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 

Vu la loi n° 96.370 du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-
pompiers ; 

Vu l’arrêté du 15 juillet 2022 relatif à la désignation et aux missions des référents de spécialités men-
tionnés à l'article R. 722-1 du code de la sécurité intérieure 

Vu le guide national de référence relatif à la spécialité feux de forêt ; 

Vu l'arrêté n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 portant schéma départemental d’analyse et de cou-
verture des risques du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-07-01-00002 du 1er juillet 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention de lutte contre les feux de forêts apte à la constitution des colonnes mobiles 
de secours des sapeurs-pompiers du département du Doubs pour l’année 2022. 

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 
Doubs ; 

A R R Ê T E  

Article 1er : 

Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention de lutte contre les feux de forêts des sapeurs-
pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2022, sans restriction, les personnels désignés 
ci-dessous : 

 

N I V E A U  D E   

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 3 Référent départemental CMS SAUGET Yohann 

FDF 4 
Référent départemental 

adjoint 
CMS VIEILLEDENT Matthieu 
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N I V E A U  D E  

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 4 Chef de colonne 

CMS ANGONIN Arnault 

- BEAUDOUX Stéphane 

- FOURNEROT Christophe 

- MEYER Nicolas 

FDF 3 Chef de groupe 

CMS DELAULE Lionel 

CMS DINETTE Arnaud 

CMS DORIER Pierre 

- FAIVRE Raphaël 

CMS FISCHESSER Guillaume 

CMS PETITCOLIN Patrick 

- REGAZONI David 

CMS REGNAUT Fabien 

CMS RIVOIRE Clément 

CMS ROUSSEY Éric 

FDF 2 Chef d'agrès 

CMS ABBUHL Geoffrey 

CMS AGUIE Alexandre 

CMS BALLET David 

CMS BECOULET Sebastien 

CMS BETTONI Maxime 

CMS BEY Mickael 

CMS BOLE Julien 

CMS BOUCLET Gaëtan 

- BOUJON Jerome 

CMS BOURGOIN Alain 

CMS BREUILLARD Patrice 

CMS BUTORAC Boban 

CMS COHADON Sylvain 

CMS CONGRETEL Frederic 

CMS COULON Philippe 

CMS COURAGEOT Damien 

- CUSENIER Christophe 

CMS DAMNON Cedric 

- DE CAMPOS GOMES David 

CMS DELOULE Fabrice 

CMS DEMAIMAY Rodolphe 

CMS DESCHAMPS Jean-Marc 

CMS DORNIER Damien 

- DUBI Fabrice 
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N I V E A U  D E  

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 2 Chef d'agrès 

CMS DUTRIEUX Arnaud 

CMS ESPINOSA Sébastien 

- ESPITALIER Stéphane 

CMS FAIVRE Nicolas 

- GAGLIARDI Sébastien 

CMS GAILLARD Benjamin 

CMS GARNIER Hervé 

- GAUDINET Samuel 

CMS GEHANT Gilles 

CMS GERMAIN Sebastien 

- GIGON Stéphane 

- GILLIOT Guillaume 

- GIRARD Frederic 

CMS GIRARD Jacky 

CMS GRANCHER Romaric 

CMS GRIMANI Alain 

- GRISON Aurelien 

CMS GRYNSYK Gaëtan 

CMS GUIGNIER Herve 

CMS GUIGNIER Patrice 

CMS GUIGNOT Yvon 

CMS GUILLET Daniel 

- GUZZON David 

CMS HORCKMANS Alexandre 

- HUGUENARD Fabrice 

CMS JEANNEROD Christophe 

- LAPORTE Denis 

CMS LECOMTE Herve 

CMS LEMOINE Emmanuel 

- LESTRAT Jessy 

CMS MAGNIN-FEYSOT Olivier 

CMS MAIGROT Robin 

CMS MARION Damien 

CMS MARTIN Fabrice 

- MATERNE Christophe 

CMS MENDY Philippe 

CMS MILLE Gaëtan 

- MOREAU Yann 
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N I V E A U  D E   

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 2 Chef d'agrès 

CMS MOREY Vincent 

- MOUGEY Olivier 

CMS MOUGIN Christophe 

CMS MOUGIN David 

- MULLER Nicolas 

CMS NOIR Damien 

CMS NORMAND Bertrand 

CMS OCHS Thierry 

CMS PAGEAUX Mickael 

CMS PAGNOT Olivier 

CMS PAPE Christophe 

- PARRIAUX Fabrice 

- PERIARD Anthony 

- PICHETTI Arnaud 

- PIGUET Serge 

CMS PONCELIN Bertrand 

CMS PONCOT Yohann 

CMS POURNY Sébastien 

CMS POY Ludovic 

- PRINCET Francois 

CMS PROST Julien 

CMS RATTE Johanny 

CMS REGNIER Cyril 

- ROUSSET Frederic 

CMS SAUSER Yannick 

CMS SCHAER Dominique 

CMS SCHORI Nicolas 

- SECLET Elvis 

CMS SIMON Eric 

CMS SIMONIN Lionel 

CMS TERVEL Maxime 

CMS TOURMAN Jean-Michel 

CMS TROY Rodolphe 

CMS UHLEN Bruno 

CMS VALKER Marc 

CMS VECLAIN Bruno 

- VUILLET Johann 

- WAHLER David 

CMS WURTZ Jean-Cyril 
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N I V E A U  D E   

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 2 Équipier CMS SCHWEBLIN Magali 

FDF 1 Équipier 

CMS ANDRE Paul-Etienne 

- AUDEBERT Grégory 

CMS AVONDO Samuel 

- BADOIS Aurélien 

- BAILLY David 

- BANDERIER Hubert 

- BARCON Jean-Claude 

CMS BARDOT Jordan 

- BARRAULT Hervé 

CMS BART Gaëtan 

CMS BASSETTI Mattéo 

CMS BAUD Cyril 

CMS BAZIN Florian 

CMS BEL Julien 

CMS BELOT Julien 

- BENKHELFALLAH Sid-Ahmed 

- BERTRAND Daniel 

- BESANCON Régis 

CMS BEZ Thomas 

CMS BILLOD Julien 

CMS BLANCHARD Yves 

CMS BODET Matthieu 

- BOILLOT Florian 

CMS BOLE Nicolas 

CMS BOSCHAT Océane 

CMS BOSSON Stéphane 

CMS BOUDINOT Laurent 

- BOUHELIER Robin 

CMS BOURDIN Fanny 

- BOURGIN Sébastien 

CMS BOUTON Arnaud 

CMS BOVET Florent 

- BRASLERET Caroline 

CMS BRENANS Raphaël 

- BRETAGNE Cedric 

CMS BREUILLARD Killian 

- BREUILLOT Kévin 

- BRIDE Mickaël 
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N I V E A U  D E   

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 1 Équipier 

- BRIOIS Madeline 

CMS BRISEBARD Emilien 

CMS BRISEBARD Corentin 

CMS BRISEBARD Jules Maël 

CMS BROCCO Guillaume 

- BRONIQUE Nicolas 

CMS BRUOT Killian 

CMS BULLE Mathieu 

CMS CAFFAREL Xavier 

CMS CARBINI Romain 

CMS CARMINATI Alexis 

- CAVARELLI Nicolas 

- CAVATZ Joann 

CMS CECCARELLO Christian 

- CHAMPAGNE Charley 

- CHAPELLE André 

CMS CLEMENT Elie 

CMS CLERC Jérémy 

- CLERC Laurent 

- CLEVY Victorien 

- COGNAT Jérémie 

CMS COLLETTE Olivier 

- COMITI Jean-Marc 

CMS COMPTE Alexandre 

- CORDIER Florian 

- CORDIER Romain 

- CORNET Marc 

- CORNU Laurent 

CMS COSTE Pierre 

CMS COURVOISIER Emmanuel 

CMS CUNY Sébastien 

- CUSENIER Jérôme 

CMS DEBOST Julie 

- DECHAUD David 

CMS DECHAUX Jérémy 

CMS DELOULE Hugo 

CMS DEMANGE Michaël 

CMS DEMOULIN Gaspard 
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N I V E A U  D E   

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 1 Équipier 

CMS DERAY Emile 

CMS DESENCLOS David 

CMS DINQUER Nicolas 

CMS DOSIERES Kévin 

- DREZET Sylvain 

CMS DUDO Olivier 

CMS DUPONT Antoine 

CMS DUPUIS Gaëtan 

CMS DUSSOUILLEZ Mickaël 

CMS DUTRIEUX François 

CMS ETCHIALI Mehdi 

CMS ETEVENON Karine 

CMS FAUDOT Nicolas 

CMS FAVE Rémy 

CMS FLAMERY Clément 

- FORTIER Fanny 

CMS FRANCOIS Charles 

CMS GABET Julien 

- GAGELIN Alexandre 

CMS GAGELIN Arthur 

- GAHIDE Eddy 

CMS GAIFFE Manon 

CMS GALLOTTE Alexandre 

CMS GAMARD Alain 

- GAMARD Vincent 

- GARRIDO Roberto 

- GAUDUMET Michaël 

- GERVAIS Philippe 

CMS GIAMPICCOLO François 

- GIDEL Christian 

- GIGANTE Valentin 

CMS GINDRAT Valère 

CMS GIRARD Thomas 

CMS GIRARDET Armand 

CMS GIRARDET Tom 

- GIRARDIN Jérémy 

CMS GIROD Enrique 

CMS GOSSELIN Patrick 

CMS GOY Franck 
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N I V E A U  D E   

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 1 Équipier 

- GRANDCLERE Jason 

- GRANDJEAN Aline 

CMS GRANDJEAN Thomas 

CMS GRILLET Bertrand 

- GRISEY Pascal 

CMS GROS Philippe 

- GROSJEAN Alexandre 

CMS GROSJEAN Mélanie 

- GROSPERRIN Alexandre 

CMS GRUX Loïck 

CMS GUENAT Romain 

- GUIBELIN John 

CMS GUILLAME Loïc 

CMS GUILLAUME Gwegan 

CMS GUINNARD Carole 

- HARAT Romain 

CMS HERARD Marc 

- HINTZY Thomas 

- HODY Audrey 

- HUGUENARD Arnaud 

- JACOUTOT Olivier 

- JACQUIN Stéphane 

- JEUDY Julien 

- JEVTOVIC Vincent 

- JOLY Benoit 

- JOLY Stéphane 

- JOSET Sébastien 

- JOUILLEROT Baptiste 

CMS KEBAILI Rayan 

CMS LABATTUT Steeven 

CMS LACROIX Colin 

CMS LAITHIER Julien 

- LANDWERLIN David 

- LANZERAY Alexandre 

CMS LARTIGUE Aurelien 

CMS LATEUR Mathieu 

- LAURENT Adrien 

- LEBER Jonathan 
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N I V E A U  D E   

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 1 Équipier 

CMS LEFEBVRE Clara 

CMS LEFORT Geoffrey 

CMS LEROUX Damien 

- LEROY Nicolas 

- LEROY Steve 

- LIGNIER Paul 

- LLABRES Romain 

- LOCATELLI Alexandre 

CMS LOICHOT Pierrick 

CMS LOMBARDOT Philippe 

- LOMBARDOT Sébastien 

CMS LONCHAMPT Anthony 

CMS LOSLIER Cyril 

CMS MAGNIN-FEYSOT Honore 

- MAILLOT Michel 

CMS MAIRE Guillaume 

- MARGUET Corentin 

CMS MARSOUDET Benjamin 

CMS MARTINS Camille 

CMS MATHIOT Lucas 

CMS MEROUGE Tristan 

CMS MEYER Florian 

CMS MIDEY Alexandre 

CMS MILLE Arnaud 

CMS MINETTI Thierry 

- MINOLETTI Alexandre 

- MINOLETTI Benoit 

- MIOTTE Aloïs 

- MIOTTE Patrick 

CMS MONNIN Frédéric 

CMS MONNOT Romain 

CMS MONTAGNON Aurélien 

CMS MONTEL Jonathan 

CMS MORAS Raphaël 

CMS MOREL Benoit 

CMS MOREL Dylan 

CMS MOSSARD Vincent 

- MUCKE Jean-Philippe 
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N I V E A U  D E   

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 1 Équipier 

CMS MUSY Arnaud 

CMS NEITTHOFFER Mathieu 

- NEMER Théo 

CMS NICOLET Cédric 

- OLIVIER Stéphane 

CMS ORDINAIRE Tony 

CMS OUDOT Nadège 

CMS PAHIN Mathieu 

CMS PAHIN Nicolas 

CMS PAIGNAY Florent 

- PAILLOZ Romain 

CMS PARMENTIER Nicolas 

CMS PASCAL Malory 

CMS PATOZ Fabrice 

- PECHIN Anthony 

CMS PECORARO Florian 

- PELLATON Laurent 

- PELLIER Olivier 

- PERRIGUEY Clément 

CMS PERRIN Clara 

- PERROT Sébastien 

CMS PETIT Cédric 

CMS PICARD Sylvain 

- PIRALLA Romain 

CMS PLUMEREL Guillaume 

CMS PORET Romuald 

- POTIER Cyril 

CMS POULEN Olivier 

CMS POURCELOT Michaël 

CMS POURCELOT Sébastien 

CMS PRAOM Margaux 

CMS PROFAULT Marine 

CMS QUERRY Frédéric 

CMS RACLOT Damien 

- RAILLARD Tristan 

CMS RAMOS QUEROL Guerau 

CMS REGAZZONI Hugues 

CMS REQUET David 
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N I V E A U  D E   

F O R M A T I O N  

N I V E A U  

D ’ E M P L O I  
C M S  N O M  P R É N O M  

FDF 1 Équipier 

- REUILLE Allan 

- REUILLE Sébastien 

- RIOT Elise 

- RIVA Laurent 

CMS ROBIN Christophe 

CMS RODRIGUES ABRANTES Antonio 

CMS ROHN Robin 

- ROLAND Jean-Louis 

- ROSSETTO Julien 

CMS ROUARD Fabien 

CMS ROUSSEAU Jérémy 

CMS ROUSSIN Anthony 

CMS RUDE Alexandre 

- RZEMYSZKIEWICZ Thomas 

CMS SAUNIER Matthias 

- SCACCHETTI Louis 

- SENOT Jean-Charles 

CMS SMOUNYA Marc 

CMS STADLER Franck 

CMS THEVENOT Thierry 

CMS THILY Alban 

CMS TISSERAND Allan 

CMS TISSOT Stéphane 

- TOITOT Didier 

- TOURNIER Hervé 

- TREFF Damien 

- TRIPONNEY Nicolas 

- TSCHIRRET Vincent 

CMS TYRODE Florian 

CMS VACELET Amaury 

- VADAM Jean-Charles 

CMS VALLEE Romain 

CMS VALOT Yan 

CMS VARILLON Julien 

- VAUDEVILLE Sébastien 

- VERISSIMO Romain 

- VIONNET Jean 

- VIVOT Florian 
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Article 2 : 

Seuls les sapeurs-pompiers aptes à la constitution des colonnes mobiles de secours (CMS) inscrits sur 
la liste définie en article 1, sont susceptibles d’être engagés sur des interventions en colonnes mobiles 
de secours « feux de forêts ». 

 

 

Article 3 : 

L’arrêté préfectoral n° 25-2022-07-01-00002 du 1er juillet 2022 susvisé est abrogé. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et du 

Service départemental d’incendie et de secours du Doubs. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et du 
Service départemental d’incendie et de secours du Doubs. 

 
 
 

Fait à Besançon, le  

 
 

Pour le préfet, et par délégation, 

 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours 
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Tél : 03 81 25 10 00 1/5 

 

 

 

 

 

Arrêté n°        du 

fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en sauvetage déblaiement du service 
départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 

 
Le préfet du Doubs 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ;  
Vu l’arrêté du 15 juillet 2022 relatif à la désignation et aux missions des référents de spécialités men-
tionnés à l'article R. 722-1 du code de la sécurité intérieure ; 
Vu le guide national de référence relatif au sauvetage-déblaiement ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-1712-07103 du 17 décembre 2007 portant création de l’équipe de sau-
vetage déblaiement ; 
Vu l'arrêté n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 portant schéma départemental d’analyse et de cou-
verture des risques du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-07-01-00009 du 1er juillet 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en sauvetage déblaiement  des sapeurs-pompiers du département du Doubs 
pour l’année 2022 ; 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 
Doubs ; 

A R R Ê T E  

Article 1er : 

Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en sauvetage déblaiement des sapeurs-pom-
piers du département du Doubs, au titre de l’année 2022, sans restriction, les personnels désignés ci-
dessous : 

 

N I V E A U  D E  

F O R M A T I O N  
N I V E A U  D ’ E M P L O I  

R I S Q U E  

B A T I M E N T A I R E  
N O M  -  P R É N O M  

SDE 3 

Référent départemental OUI VIEILLEDENT Matthieu 

Référent départemental 

Adjoint 
OUI GUY Daniel  

Chef de Section OUI 

ANGONIN Arnault 

FAIVRE Raphaël 

PONARD Guillaume 

VASSEUR Olivier 
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N I V E A U  D E  

F O R M A T I O N  
N I V E A U  D ’ E M P L O I  

R I S Q U E  

B A T I M E N T A I R E  
N O M  -  P R É N O M  

SDE 2 Chef d’Unité 

OUI 

BAZIN Olivier 

BOURGADEL Christophe 

BOURGOIN Alain 

BREUILLARD Patrice 

BRIDE Mickaël 

COLLIARD Sébastien 

MOREY Vincent 

ROBIN Christophe 

THEVENOT Thierry 

NON 

AVONDO Samuel 

BETTONI Maxime 

BEUGNOT Alexis 

COULON Philippe 

CUSENIER Christophe 

ESPITALIER Daniel 

ESPITALIER Stéphane 

FALLOT David 

GABET Julien 

GOMARD Julien 

GRANCHER Romaric 

GUY Sylvain 

HUGUENARD Fabrice 

JOUVE William 

LARRIERE Didier 

LESTRAT Jessy 

MAGNIN-FEYSOT Olivier 

MENDY Philippe 

PELLIER Olivier 

ROUSSEY Eric 

RUEZ Jean-Luc 

SAUSER Yannick 

SECLET Elvis 

THIEBAUD Mickaël 

TISSOT Jérôme 

UHLEN Bruno 

VECLAIN Bruno 

VUILLET Johann 
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N I V E A U  D E  

F O R M A T I O N  
N I V E A U  D ’ E M P L O I  

R I S Q U E  

B A T I M E N T A I R E  
N O M  -  P R É N O M  

SDE 1 Équipier NON 

BERTRAND Daniel 

BOUCLET Gaëtan 

BOUHELIER Robin 

BRETAGNE Cédric 

CARMINATI Alexis 

CASSARD Régis 

CHAMPAGNE Charley 

CHEGNION Olivier 

CHOULET Frédéric 

COLLETTE Olivier 

COMPTE Alexandre 

COSTE Pierre 

CUSENIER Jérôme 

DEFRASNE Jérôme 

DUSSOUILLEZ Mickaël 

FAVE Rémy 

GAGELIN Alexandre 

GINDRAT Valere 

GIRARD Thomas 

GIROD Louis 

GRABS Cédric 

GRANDJEAN Michel 

GRILLET Bertrand 

GUIGNIER Hervé 

GUILLET Daniel 

HINTZY Thomas 

HUGUENARD Arnaud 

HUOT Aurore 

LANDWERLIN David 

LIEVRE David 

MANZONI Jérémie 

MARTIN Ludovic 

MATERNE Christophe 

MAY Jean-Baptiste 

MINETTI Thierry 

MIOTTE Patrick 

MONNIN Frédéric 

MOUGIN David 

NORMAND Bertrand 

PETIT Cédric 

PICARD Sylvain 
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N I V E A U  D E  

F O R M A T I O N  
N I V E A U  D ’ E M P L O I  

R I S Q U E   

B A T I M E N T A I R E  
N O M  -  P R É N O M  

SDE 1 Équipier NON 

PONCOT Yohann 

PROFAULT Marine 

RATTONI Alain 

REGAZZONI Hugues 

REGNAUT Fabien 

ROSSETTO Julien 

ROUARD Fabien 

ROUSSEAU Adrien 

RUHIER Raphaël 

SCUBLA Raphaël 

SIMONIN Lionel 

TERVEL Maxime 

TOURMAN Jean-Michel 

UMBER Loïc 

VADAM Jean-Charles 

VALKER Marc 

VARILLON Julien 

VUILLET Emmanuelle 

 

 

Article 2 : 

Sont habilités à exercer la spécialité « SD » uniquement dans le cadre des exercices et des formations, 
les personnels désignés ci-dessous : 

 

N I V E A U  D E  

F O R M A T I O N  
N I V E A U  D ’ E M P L O I  

R I S Q U E   

B A T I M E N T A I R E  
N O M  -  P R É N O M  

SDE 1 Équipier NON 

BEUCLER Brice 

BOUSSARD Gérard 

LARTIGUE Aurélien 

MAIGROT David 

SCHWEBLIN Magali 

SIMON Eric 

 

 

Article 3 : 

Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être engagés en intervention 
et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualification. 
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Article 4 : 

L’arrêté préfectoral n° 25-2022-07-01-00009 du 1er juillet 2022 susvisé est abrogé. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et du 
Service départemental d’incendie et de secours du Doubs. 

 
 
 

Fait à Besançon, le  

 
 

Pour le préfet, et par délégation, 

 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours 
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Arrêté n°        du 

portant nomination du référent départemental et de l’adjoint au référent départemental  
de la spécialité FDFEN 

 
Le préfet du Doubs 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, Préfet du 
Doubs ; 

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires; 

Vu l’arrêté du 15 juillet 2022 relatif à la désignation et aux missions des référents de spécialités men-
tionnés à l'article R. 722-1 du code de la sécurité intérieure ; 

Vu le guide national de référence relatif aux feux de forêts ; 

Vu le guide de doctrine opérationnelle feux de forêts et d'espaces naturels ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016, portant schéma départemental d’analyse 
et de couverture des risques des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 modifié, portant règlement opérationnel 
des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00038 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à Mon-
sieur Stéphane BEAUDOUX, directeur départemental du service départemental d’incendie et de se-
cours du Doubs ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 
Doubs ; 

 

A R R Ê T E  

Article 1er : 

Le Capitaine Yohann SAUGET, officier de sapeurs-pompiers professionnels au sein du corps départe-
mental du Doubs, est nommé référent départemental dans le domaine « Feux de forêts et d’espaces 
naturels». Il est placé sous l'autorité du directeur départemental des services d’incendie et de secours 
du Doubs. 

 

 

Article 2 : 

Le référent départemental « Feux de forêts et d’espaces naturels» a autorité sur tous les personnels 
spécialisés en matière de feux de forêts et d’espaces naturels. 
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Article 3 : 

Le référent départemental « Feux de forêts et d’espaces naturels» est chargé, en relation avec les 

différents groupements, services et unités du service départemental d’incendie et de secours, des 

missions suivantes : 

- organisation et préparation des colonnes de renforts feux de forêts ; 
- équipements (définition des besoins, définition technique, …) ; 
- formation de spécialisation des personnels ; 
- formation continue (exercices locaux et départementaux, recyclages, contrôle d'aptitude 

opérationnelle, …) ; 
- définition des procédures d'intervention (fiches d'engagement, ordre d'opération, …) ; 
- coordination avec l'Etat Major Zonal. 

 

Article 4 : 

Le Capitaine Matthieu VIEILLEDENT, officier de sapeurs-pompiers professionnels au sein du corps 
départemental du Doubs, est nommé adjoint au référent départemental « Feux de forêts et d’espaces 
naturels» désigné à l’article 1 du présent arrêté. 

Placé sous l'autorité directe du référent départemental, le Capitaine Matthieu VIEILLEDENT est chargé 
de suppléer ce dernier et, le cas échéant, de le conseiller dans tous les domaines relatifs aux feux de 
forêts. 

 

Article 5 : 

L’arrêté préfectoral n° 25-2020-05-28-015 du 28 mai 2020 susvisé est abrogé. 
 

Article 6 : 

Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs, commandant le Corps 
départemental de sapeurs-pompiers, le référent départemental de l’unité de sauvetage, d’appui et de 
recherche, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du Doubs. 
 

 

Fait à Besançon, le  

 
 

Pour le préfet, et par délégation, 

 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours 
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Arrêté n°        du 

portant nomination du référent départemental  
et de l’adjoint au référent départemental de la spécialité sauvetage-déblaiement (USAR) 

 
Le préfet du Doubs 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article R1424-54) ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article R722-1 ; 

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, Préfet du 
Doubs ; 

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires; 

Vu l’arrêté du 15 juillet 2022 relatif à la désignation et aux missions des référents de spécialités men-
tionnés à l'article R. 722-1 du code de la sécurité intérieure ; 

Vu le guide national de référence sauvetage déblaiement ; 

Vu le guide de doctrine opérationnelle interventions en milieux effondrés et instables ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016, portant schéma départemental d’analyse 
et de couverture des risques des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 modifié, portant règlement opérationnel 
des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

Vu l'arrêté préfectoral modificatif n° 2008-1401-00097 du 14 janvier 2008 portant création d'une équipe 
spécialisée en sauvetage déblaiement ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00038 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à Mon-
sieur Stéphane BEAUDOUX, Directeur départemental du service départemental d’incendie et de se-
cours du Doubs ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 
Doubs ; 

 

A R R Ê T E  

Article 1er : 

Le Capitaine Matthieu VIEILLEDENT, officier de sapeurs-pompiers professionnels du Corps départe-
mental du Doubs, est nommé référent départemental de la spécialité sauvetage-déblaiement (USAR). 
Il est placé sous l'autorité du directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs. 

 

Article 2 : 

Le référent départemental de la spécialité sauvetage-déblaiement (USAR) a autorité sur tous les per-
sonnels spécialisés en sauvetage déblaiement (USAR). 
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Article 3 : 

Le référent départemental de la spécialité sauvetage-déblaiement (USAR) est chargé, en relation avec 

les différents services du Service départemental d’incendie et de secours : 

- de proposer une organisation pour répondre aux objectifs du schéma d'analyse et de cou-

verture des risques ; 

- de participer à la déclinaison de la doctrine nationale ; 

- d'organiser et gérer l'activité de la spécialité ; 

- de proposer un plan de formation permettant de garantir le potentiel humain nécessaire à 

l'accomplissement des missions dédiées à la spécialité et assurer le suivi de la formation des 

personnels de la spécialité ; 

- de contribuer à la rédaction des référentiels internes d'organisation et d'évaluation de la for-

mation et participer au maintien et perfectionnement des acquis des spécialistes ; 

- de proposer un plan d'équipement des matériels et équipements de la spécialité ; 

- de veiller, en relation avec la sous-direction santé, à la santé et la sécurité des personnels 

de la spécialité. 

Article 4 : 

Le lieutenant Daniel GUY, officier de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental du 
Doubs, est nommé référent départemental adjoint de la spécialité sauvetage-déblaiement (USAR) dé-
signé à l’article 1 du présent arrêté. 

Placé sous l'autorité directe du référent départemental, le lieutenant Daniel GUY est chargé de le sup-
pléer et le cas échéant de le conseiller dans tous les domaines d'activité de la spécialité sauvetage-
déblaiement (USAR). 

 

Article 5 : 

L’arrêté préfectoral n° 2010-2906-02571 du 29 juin 2010 susvisé est abrogé. 
 

Article 6 : 

Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs, commandant le Corps 
départemental de sapeurs-pompiers, le référent départemental de la spécialité sauvetage-déblaiement 
(USAR), sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du Doubs. 
 

Fait à Besançon, le  

 
 

Pour le préfet, et par délégation, 

 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours 
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